
Ecole Germaine Renauld
Chemin des dames
37270 ATHEE SUR CHER
02.47.50.68.51

Conseil d'Ecole du   21 mars 2014  

Etaient présents :
Mmes Launay, Pageard, Harout, Vidard, Cognault, Courteix, Coudray, Barthélémy et 
Ikhiyatane (Enseignantes)
Mmes Vasselin, Joubert, Doucet, Robineau, Guyon, Hauptmann et M Roy (Représentants 
parents d'élèves)                                                                       
MM. Vaslin, Colson et Mmes Robert, Richer, Pallaoro et Potet  (Municipalité)
Mme Del Rio (Club loisirs et culture)
Victor, Emilie, Calie, Marylou, Yassine, Matéo L, Mathéo G, Paul, Chloé, Pauline, 
Clémentine, Kalian, Bérénice, Zoé (délégués de classes)
Excusés : M. Seweryn (IEN), M Cariou (Parent d'élève titulaire)

1)Intervention des délégués de classe 

Les enfants remercient la municipalité pour les travaux effectués à l'école.
- Peut-on mettre un miroir en plastique dans chaque toilette svp ?
- Peut-on décoincer les ballons svp ? (toit, préau)
- Peut-on rajouter du sable près des bordures dans le bac à sable svp ?
- Peut-on changer l’ampoule du dernier toilette des filles svp ?

→ La municipalité a pris note des questions.
Les enfants remercient M Vaslin et toute son équipe et leur souhaitent un bonne 
continuation.

2)Vente des brioches – résultat de l’enquête

Depuis plus de dix ans, l'école vend des pains au lait et du chocolat aux enfants le vendredi 
matin. Lors de la pré-rentrée, nous nous sommes interrogés sur cette vente.
En effet, dans le cadre de l’éducation à la santé, des recommandations avaient été prises en 
milieu scolaire.
« La collation matinale à l'école n'est ni systématique, ni obligatoire. Elle ne se justifie pas 
pour les élèves qui ont pris un petit-déjeuner avant de venir à l'école. Les enseignants peuvent 
cependant en mettre une en place, au moins deux heures avant le déjeuner. Les boissons ou 
aliments proposés aux élèves permettent une offre alimentaire diversifiée en privilégiant l'eau, 
les jus de fruit sans addition de sucre, le lait ou les produits laitiers demi-écrémés, le pain, les 
céréales non sucrées. »
Par conséquent, Mme Giret a travaillé avec sa classe sur ce point et a notamment fait passer 
un sondage aux familles. Les élèves ont ensuite analysé les résultats en classe qui sont 
présentés par Bérénice et Marylou :
« 66% des élèves n’ont pas atteint l’apport énergétique quotidien correspondant à leur âge.
Avec la brioche du vendredi matin, 87,5% auront consommé plus que l’apport nécessaire.
Donc nous n’avons pas besoin du goûter du matin. Mais ça nous permet d’apprendre à faire 
les comptes et d’acheter des jeux de cour.
La majorité des enfants et des parents souhaitent que la vente continue à la même heure. »

Nous en avons reparlé en conseil des maîtres et avons décidé de poursuivre cette action mais 
en augmentant le prix de vente à 0,40€. →  Le conseil d'école approuve.



3)Projets pédagogiques

a) Déjà réalisés   :

– 21 novembre : déjeuner à l’aveugle pour les CM1 de Mme Courteix (article sur le site 
internet de l'école)
– Dans le cadre d’Ecole et Cinéma, les classes de Mmes Pageard, Launay, Harout et Vidard 
Cinéma sont allées le 24 janvier voir leur deuxième film « Azur et Asmar »de Michel Ocelot.
– Classe de neige des CM2 à LA BOURBOULE du 10 au 14 février 2014.
Pour information, le coût total du voyage était de 14 160€. La mairie a participé à hauteur de 
4680€ (130€/enfant), les familles ont versé 7200€ (200€/enf), la tombola a rapporté 1500€ et 
l’école a donné le  reste  soit  780€. De plus,  l’école a  acheté  les récompenses des enfants 
(252€) et offert le goûter.
Rmq : La municipalité a apporté une aide financière à une famille afin que chaque enfant 
puisse partir en classe de neige.
– Interventions de M Wozniak pour les classes de Mmes Pageard, Vidard, Launay, Harout et 
Cognault. Les enfants sont initiés au tennis, basket, football et prochainement à l’orientation.
– 20 mars : La classe de Mme Cognault s’est rendue à Truyes pour voir leurs correspondants.

b) A venir :

– 25  mars :  sortie  à  Tours  pour  les  élèves  de  Mmes  Courteix,  Cognault,  Giret  et 
Ikhiyatane. Au programme, muséum d’histoire naturelle et musée des beaux-arts.
– 28 mars : 2ème concert dans le cadre des JMF pour le cycle 3.
– 1 avril : spectacle offert pour toute l'école par la communauté de commune.
– 14/15 avril : demi-journée équilibre pour les CP/CE1 à Bléré
– Dans le cadre de l’USEP, usépiades à Azay-sur-Cher le 27 mai pour tout le cycle 3.

         4) Aménagement – travaux – sécurité

L’école souhaite d’abord remercié les mamans qui continuent de venir aider à la BCD et 
remercie M Guérin d’être venu nous aider au niveau de l’ordinateur de la BCD.

Travaux- aménagement :
Les enseignantes remercient la mairie pour les différents travaux réalisés.
Il faudrait aménager une rampe pour que les fauteuils roulants puissent accéder à la cour.

→ Une étude a été prévue au sein de la commune et les petits travaux seront faits.

Sécurité     :  
Un deuxième exercice d'alerte incendie a eu lieu le lundi 16 décembre 2013.
Des nouveaux plans d’évacuation ont été installés dans l’école et tous les blocs sécurité ont 
été vérifiés et changés si besoin.
Un devis a été demandé pour deux nouveaux boîtiers de déclenchement de l'alarme ainsi que 
pour le report d’alarme de la classe de Mme Vidard.
Un exercice simulation de PPMS a eu lieu lundi 17 mars en présence d’un employé 
communal. Nous vous rappelons que les élèves sont mis en sûreté à l'école das le cas de 
risques majeurs comme séisme, camion transportant matière dangereuse qui se renverse, 
nuage nucléaire...

5) Réforme des rythmes scolaires 

Le groupe de travail s’est réuni à nouveau  le 10 décembre 2013, le 4 février et le 11 mars 
2014.
Le compte rendu de ces réunions est consultable sur le site internet de l’école.



Le DASEN a validé les horaires suivants pour l’école:
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8h45/12h et 13h30/15h30
Mercredi : 8h45/11h45
Diverses activités seront proposées sur le temps périscolaire de 15h30 à 16h30.
Il manque encore à ce jour quatre intervenants.
La prochaine réunion se tiendra sûrement début mai.

Séance levée à 18h40 Pour le conseil d’école


